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Digulleville, le 10 novembre 2017 

Débat-citoyen sur « La mer éducatrice »  
Cherbourg-En-Cotentin  

 
Mercredi 15 novembre, l’Association « Les voiles écarlates» de 
Cherbourg, soutenue par l’Andra, organise un débat-citoyen sur « La 
mer éducatrice ». 
 
Après la projection du film « Le gendarme, les délinquants et la mer » réalisé 
par Corentin Pichon, Gérard Bourdet, Président de l’association « Les voiles 
écarlates», présentera lors de ce débat-citoyen les actions menées par son 
association pour aider à la réinsertion de jeunes en difficulté et ses réussites 
rendues possibles grâce à ses bénévoles. 
 
Ce débat a pour objectif de sensibiliser un large public sur les missions de 

l’association « Les voiles écarlates» et de créer un échange inter-
générationnel.  
  
Cette manifestation s’inscrit dans le cadre du partenariat mis en place entre 
l’Andra et « Les voiles écarlates » depuis 2014.  
 
« L’Andra est fière d’être associée à cette très belle action solidaire et locale, 
axée sur la cohésion sociale et la préservation de la mémoire et du 
patrimoine », souligne Florence Espiet, directrice du Centre de stockage de la 
Manche. 
 
 

Infos pratiques : 
 
Débat-citoyen organisé le mercredi 15 novembre à 20h30 
dans le Salon des mariages de l’Hôtel de ville de Cherbourg-Octeville 
 
Entrée gratuite 
 
Renseignements au 0810 120 172 ou par mail à marie-
pierre.germain@andra.fr 
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À propos de l’Andra 
L’Agence nationale pour la gestion 
des déchets radioactifs (Andra) est 
un établissement public à caractère 
industriel et commercial créé par la 
loi du 30 décembre 1991. Ses 
missions ont été complétées par la 
loi de programme du 28 juin 2006 
relative à la gestion durable des 
matières et déchets radioactifs.  
 
Indépendante des producteurs de 
déchets radioactifs, l’Andra est 
placée sous la tutelle des ministères 
en charge de l’énergie, de 
l’environnement et de la recherche. 
 
L’Andra est chargée de la gestion 
durable de l’ensemble des déchets 
radioactifs français. Elle met son 
expertise et son savoir-faire au 
service de l’État pour concevoir des 
solutions de gestion, et pour 
exploiter et surveiller des centres de 
stockage de déchets radioactifs en 
protégeant l’homme et 
l’environnement de l’impact de ces 
déchets sur le court et le long terme. 
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